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DE LUCA Patrizia (JLS) 

From: DE LUCA Patrizia (JLS) 
Sent: vendredi 6 mars 2009 16:39 
To: 'Létitia Dumont' 
Subject: RE: Concerne : JLS/2007/C4/017-30-CE-0157325/00-64 

Chère Madame, 

Je souhaite vous confirmer que mon objectif principal est de faire avancer les travaux d'une façon satisfaisante tant pour 
la Commission que pour vous-même. 

Je comprends bien vos exigences de "planning" et votre intérêt à ce que l'étude soit finalisée le plutôt possible. Pourtant, 
le respect du "planning" dépend essentiellement de la qualité du travail effectué. 

Je vous rappelle que, outre toutes les remarques formulées dans notre lettre du 23/2/2009, le "rapport de synthèse", 
élément essentiel du cahier de charges, était manquant dans le projet d'étude final. 

Toutefois, je me félicite du fait que, après mes remarques préliminaires du 21 janvier 2009, vous avez commencé à 
travailler sur cette partie de l'étude sans délai. 

Il faut cependant tenir compte, d'ores et déjà, du fait que la Commission ne pourra visionner ce "rapport de synthèse" 
que, pour la première fois, à l'occasion de l'étude finale, ce qui ne constitue pas la procédure habituelle de la 
Commission. 

J'attire votre attention sur cette circonstance afin de vous prévenir du fait que la Commission pourra bien formuler des 
remarques sur l'étude finale aux termes du point 1.3.3. du cahier de charges, qui attribue à la Commission un délai de 45 
jours pour examiner le rapport final et faire parvenir au contractant ses observations. 
Je tiens à souligner le fait que la Commission considère cette étude comme T'étude finale" est déjà une démonstration de 
bonne volonté à votre égard. Si la Commission avait voulu être plus rigoureuse, on aurait dû considérer l'étude prévue 
pour le 25 mars encore comme constituant le "projet de rapport de final" (point 1.3.2. du cahier de charges) étant donné 
que la première version était tout à fait incomplète et donc inacceptable. 

En ce qui concerne les réunions avec le contractant, elles ne sont pas toujours indispensables, surtout en début de projet. 
Si, toutefois, il y a de problèmes pendant la réalisation de l'étude, une réunion pour clarifier des questions ponctuelles 
peut s'avérer utile. Ma proposition d'une rencontre pour définir la structure des tableaux comparatifs a été faite pour vous 
aider. Cependant, si vous préférez attendre les remarques de la Commission après la remise de l'étude prévue pour le 25 
mars, cela me convient également. 

J'espère que vous comprenez que, pour la Commission, cette étude constituera un instrument de travail et doit, dès lors, 
pourvoir répondre, au moins partiellement, aux attentes exprimées. 

J'ai bien reçu le questionnaire envoyé aux ONGs ainsi que le chapitre 5 et je vous en remercie. Je vous rappelle encore 
que le chapitre 4 est incomplet (il s'arrête à la page 520 alors qu'il devrait se terminer à la page 533) et de recommander à 
vos experts de soigner la qualité de la langue anglaise. 

Dans l'attente de recevoir la version finale de l'étude, je vous prie d'agréer. Madame, mes salutations les meilleures. 
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